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Audit revenue in the 
« budgetary control » applied 
to French local authority

Moderador�
Notas de la presentación�
Mon intervention a pour objet de présenter pourquoi et comment les chambres régionales des comptes en France examinent les recettes des collectivités territoriales dans le cadre du contrôle budgétaire qu’elles exercent et qui est l’une de leurs trois missions. 


Pourquoi ce sujet ?
Même si nos contrôles nous portent plutôt vers la dépense, les recettes sont abordées dans chacune de nos missions. C’est cependant dans l’une de ces missions, le contrôle budgétaire, que l’examen des recettes est le plus nécessaire, voire privilégié par rapport à celui des dépenses.
Ce sujet a donc été proposé. Il constitue de plus l’opportunité de vous présenter le contrôle budgétaire qui est une mission originale qui n’existe probablement pas dans les autres institutions régionales de contrôle.
�
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Plan

1st part : Presentation
• Budgetary control
• Audit methodology of a budgetary control and its follow- 

up

2nd part : Practical case
• Income in a local authority budget and their audit 
• Review of a municipality unbalanced budget

Moderador�
Notas de la presentación�
Comme demandé, l’exposé débute par une présentation théorique qui me permettra de vous donner quelques éléments d’information sur le contrôle budgétaire, sur la composition du budget d’une collectivité territoriale, et notamment des recettes qui y sont inscrites, et enfin sur des principes méthodologiques du contrôle ainsi que les suites qui lui sont données.

La suite de l’exposé est consacrée à un cas pratique. Il s’agira d’un exemple simplifié du budget d’une commune voté en déquilibre
�
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First part
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The administrative audit of budgets 
(budgetary control) is one of the three 
missions assigned by the law to French 
regional audit chambers

Like the other missions, the budgetary 
control extends to all local authorities 
(municipalities, counties (departements), 
regions) and their public agencies

Moderador�
Notas de la presentación�

Présentation succincte des trois missions des chambres qui s’exercent sur les deux acteurs des finances publiques en France : l’ordonnateur, qui est généralement un élu le maire pour une commune (qui décide de la dépense et de la recette) et le comptable public (qui paye et encaisse).
Le jugement des comptes conduit la chambre à prononcer des jugements qui peuvent conduire à prononcer des charges (des remboursements) à l’encontre du comptable public
L’examen de la gestion de l’ordonnateur aboutit à un rapport d’observations qui est rendu public.
Le contrôle budgétaire concerne également l’ordonnateur, au terme duquel la chambre rend un avis.

Ces trois missions confiées aux chambres par la loi, de même que la loi précise les organismes sur lesquels ces contrôles s’exercent : CT et leurs établissements publics (EPCI, hôpitaux, organismes du logement social).

Le CB s’exerce sur ensemble de ces organismes. Limiter exposé à CT, qui en représentent l’essentiel.
.
.






�
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A new mission which finds its origin, like the 
chambers, in the decentralization laws in 
1982

• The budgetary control goes with the local 
authority free administration

• The chamber, called in by the Prefect (central 
government representative in the county) mainly 
when a budget has been voted unbalanced, 
suggests corrective measures through a detailed 
advice notice.

Moderador�
Notas de la presentación�

Les CT s’administrent librement : elles votent leur budget prévisionnel en début d’année et adoptent leur compte administratif (compte d’exécution) en fin d’exercice. Le budget voté est exécutoire sans accord préalable du préfet.
Mais cette liberté connaît des limites : le budget doit être voté avant la fin du mois de mars de l’année et il doit l’être en équilibre. Par ailleurs, le compte d’exécution (appelé compte administratif) ne peut être adopté avec un déficit élevé.
Ces exigences font l’objet d’un contrôle succinct du préfet qui est destinataire de ces documents.
Toutefois, en cas d’anomalies, le préfet ne peut intervenir directement sur un budget. Il peut le faire dans certains cas que nous verrons, mais seulement après que la chambre, qu’il aura saisie, ait rendu son avis.
Ces dispositions découlent des lois de décentralisation en France qui ont eu pour effet de supprimer à partir de 1982 la tutelle de l’Etat sur les collectivités territoriales, de créer les chambres régionales des comptes qui ont notamment reçu pour mission d’assurer le contrôle budgétaire, mission originale, qui n’existait pas jusque là, au contraire des deux autres missions qui étaient exercées par la Cour des comptes. 
Le contrôle budgétaire de la chambre est donc déclenché par la saisine du préfet, représentant de l’Etat dans le département.


�
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Methodology of review income in a 
budgetary control (general principles)

First step :

• Check the true and faithfullness of the budget or the 
account :

• Certainty of the principle and the amount of the income
• Revenues  are recorded in the accounts on an accrual basis 

• Implementation, if necessary, of adjustments

• Conclusion of the justification of the request 

Moderador�
Notas de la presentación�

S’assurer de la sincérité du budget ou du compte (risque de surestimation des recettes)
Le principe comptable qui prévaut est celui des droits constatés. La recette est inscrite au fait générateur (évaluée ainsi dans le budget et constatée dans le compte exécuté). La comptabilité de caisse (trésorerie) est faite chez le comptable public. Exemple loyer : la recette est constatée lors de l’envoi de la quittance (facturation) et non lors de l’encaissement. De même, les subventions d’investissement devraient être inscrites sous réserve de la décision du financeur (Etat ou autre collectivité territoriale) et où la dépense correspondante a été elle aussi inscrite.

	- l’assurance de la sincérité des recettes revient à en vérifier la réalité. Ainsi, pour reprendre les subventions d’investissement, la recette ne peut être admise que si elle est justifiée par une décision non ambigüe. 

	- l’inscription de la recette ne vaut pas certitude de son encaissement. La chambre, en préalable à leur acceptation, examinera le risque d’irrecouvrabilité (examen des restes à recouvrer). Si elle estime que ce risque est élevé (créances de plusieurs années) elle sera alors amenée à proposer l’inscription de provisions
Corrections
Conclusion : la saisine est elle justifiée?�
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Methodology of review income in a 
budgetary control (general principles)

Second step :

• Suggest corrective measures in order to balance the 
budget, or the account, covering of one year or, if not 
possible, several years

Moderador�
Notas de la presentación�
La deuxième étape du contrôle budgétaire consiste à proposer des mesures destinées à assurer l’équilibre. Ce qui revient en général à réduire les dépenses et (ou) à augmenter les recettes.

L’intervention de la chambre sur les recettes, dans le cadre du contrôle budgétaire revient donc d’abord d’apprécier leur sincérité (étape 1) puis d’envisager, si besoin, leur valorisation (étape 2). 

Le cas pratique va permettre de revenir sur ces points�
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PRACTICAL CASE
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Simplified view of a territorial 
authority budget 
(2007 accounts, global territorial authorities, billion €)

Operating section
Expenditure (a)…….....133
Income (b)………..…...162

including
Taxes……………………..…….….94
Central gov. allocations……….48
Others..……………………….…...20

Savings =(a)-(b)…….….29

Capital section
Expenditure (c)…….......68
Income (d)…..………….62
including
Savings……..………….………….29
Grants……………………………..15
Debt………….…………………....18

Financial need =(c)-(d)..6

Moderador�
Notas de la presentación�
Les comptes des CT sont présentés en deux sections devant chacune être équilibrée en ce qui concerne le budget prévisionnel, compte tenu de l’autofinancement prévisionnel dégagé sur les opérations de gestion courante (section de fonctionnement).
La diapositive a pour seule ambition de donner une idée très sommaire du contenu de chacune des sections, et d’attirer notamment l’attention sur la composition des recettes et leurs proportions respectives.

Les recettes, selon leur nature, sont affectées à l’une ou l’autre des sections (les citer)  

Cependant, la répartition des recettes varie d’un type de collectivité à l’autre et selon le service concerné. Ainsi, un service industriel et commercial (distribution de l’eau par exemple) ne perçoit pas d’impôts. Il se finance exclusivement par les paiements du prix par les usagers

Les masses financières des budgets des CT dépassent 200 Md€ (hors autres organismes sur lesquels les chambres ont une compétence, comme les hôpitaux)

L’équilibre du budget prévisionnel s’apprécie d’abord par lecture directe du compte : chaque section doit être équilibrée, avec deux conditions :
	- les écritures doivent être sincères 
	- les recettes propres doivent couvrir l’annuité de la dette (il ne faut pas que la collectivité rembourse sa dette par un nouvel emprunt). 

L’essentiel des recettes propres (recettes que la collectivité génère) provient de l’épargne dégagé sur la section de fonctionnement. Dans la mesure où les intérêts de la dette figurent déjà dans les dépenses de fonctionnement, l’épargne doit permettre de financer l’annuité en capital. D’autres recettes, cette fois ci affectées à la section d’investissement peuvent s’y ajouter : FCTVA, subventions ou dotations d’investissement non affectées à une opération

Elle veillera, lorsqu’elle fera des propositions d’équilibre, à ce que cette exigence soit respectée.

La chambre pourra être saisie aussi en cas de déficit du compte exécuté. Il s’agit du déficit des deux sections compte tenu des restes à réaliser (exemple dépense ou recette engagée n’ayant pas donné lieu à réalisation). La chambre est saisie lorsque le déficit global dépasse 5 ou 10 % des recettes de fonctionnement, selon la taille de la collectivité. Le besoin de financement présenté ici est égal à 6 pour des recettes de 162. Le seuil n’est pas atteint. Par ailleurs, le besoin de financement correspond en général au différé d’emprunts à contracter, que la situation de trésorerie ne nécessite pas (il s’agit d’emprunts qui restent à réaliser).�
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Income of the operating section
Review…. Means of 

recovery
Taxes

Direct taxes Easy Yes

Indirect taxes Rather difficult Yes

Government allocations
Taxes compensations Easy No

Allocations Easy No

Others Rather difficult No
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Income of the capital section
Review…. Means of 

recovery
No allocated income

Government allocations Easy No

VAT compensation Easy No

Assets sales Easy Yes

Operation grants Difficult Yes

Debts Easy Yes
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View of the municipality budget 
sent to the chamber by the Prefect

Operating section
Expenditure...……........100
Income..………………..100

including
Taxes…………….…….……….….60
Central gov. allocations………..30
Others...…………………………...10

Foreseen savings………..5
Outcome..……………….-5

Capital section
Expenditure...……..........40
including 
Debt reimbursements…….…….15

Income…....…………….62
Savings……………..……………...5
Grants…………………..………...15
New debts…………………….....20

Outcome………………….0

Moderador�
Notas de la presentación�


La présentation est bien entendu simplifiée aux besoins de l’exposé et fictif.

Cas présent, budget voté en déséquilibre car section de fonctionnement en déséquilibre de 5 compte tenu de l’épargne prévisionnelle inscrite.

Le fait qu’un budget soit voté en déséquilibre visible est assez rare. Habituellement, le déséquilibre est établi après examen de la sincérité du budget. Ce cas survient généralement après des élections : la nouvelle équipe veut montrer que les comptes dont elle a hérités ne sont pas bons, et qu’elle ne souhaite pas assumer l’impopularité de mesures de redressement.
L’affichage de leur déséquilibre obligera le préfet à saisir la chambre puis à arrêter le budget.�
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First step : the revenue audit aiming 
at a true and faithful budget

1. the true and faithfulness of the 
capital income and the financing of 
the debt annual repayment by “own 
resources” in order to determine the 
necessary level of savings

Moderador�
Notas de la presentación�
Il est rappelé que la première étape du contrôle est de s’assurer de la sincérité du budget.

L’examen commence par évaluer l’autofinancement nécessaire pour couvrir le remboursement de l’annuité d’emprunt, compte tenu des recettes d’investissement que nous pourrons retenir comme étant des recettes propres car il s’agit d’une condition d’équilibre du budget que nous devrons respecter dans notre avis.
Ceci nous amène en conséquence à vérifier d’abord les recettes d’investissement c’est-à-dire d’une part à chiffrer celles qui seront retenues comme étant des recettes propres d’une part et d’autre part globalement celles qui qui pourront être maintenues. 
Les recettes propres sont celles qui ne sont pas affectées au financement d’une opération. Il en va notamment des dotations versées par l’Etat.   
En ce qui concerne la sincérité des recettes, on veille à la réalité des décisions d’attribution des subventions et on s’assure que les travaux que ces subventions financent sont réalisés ou du moins si que dépense correspondante est inscrite. L’attention de la chambre se portera en particulier sur les recettes qui restent à réaliser reportées de l’année précédente.
Les emprunts le sont sous réserve de l’engagement de l’établissement financier à verser l’emprunt.�
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According to our case, 

• 6 capital grants are own resources. 
In order to cover the debt annual repayment of 15, the 
savings must be 9

• 3 capital grants are not sure and must be withdrew

Moderador�
Notas de la presentación�
Le contrôle effectué sur ce budget nous a amené à retenir 6 en recettes propres, ce qui fixe à 9 l’autofinancement nécessaire pour assurer la couverture de l’annuité égale à 15.

Par ailleurs, 3 de subventions d’investissement ne sont pas certaines car les décisions d’attribution n’ont pu être produites.

Il est évident que nous examinons également les dépenses d’investissement par la même occasion. Ici, pour les besoins de simplification, nous les maintenons au niveau de leur inscription.�
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Budget after correction 1

Operating section
Expenditure...……........100
Income..………………..100
including
Taxes…………….…….……….….60

Central gov. allocations ……. …30
Others...…………………………...10

Foreseen savings ..5+4 = 9
Outcome..……………….-9

Capital section
Expenditure...……..........40

including 
Debt reimbursements…….…….15

Income…....…………….62
Savings …………………….5+4 = 9
Grants ……………………15-3 = 12
New debts…………………….....20

Outcome………………….1

Moderador�
Notas de la presentación�
Le budget est ainsi corrige ce qui donne, au terme de cette première étape une section de fonctionnement fortement déséquilibrée (-9) et une section d’investissement en suréquilibre de 1.�
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First step : the revenue audit aiming 
at a true and faithful budget

2. The true and faithfulness of the 
operating income :

• Global approach : consistency of the operating income 
compared to the previous year,

• Audit of the main resources

Moderador�
Notas de la presentación�
Après nous être occupés de la section d’investissement, il convient d’examiner la section de fonctionnement, et notamment les recettes.

L’examen de la sincérité des recettes de fonctionnement ne pose pas de difficultés particulières. Les impôts locaux sont calculés par les services de l’Etat à partir de taux votés par la collectivité. Leurs produits sont encaissés par l’Etat qui les rétrocèdent par douzièmes à la collectivité. Il en est de même pour les dotations. Les montants sont connus et les encaissements sont certains.
Il y a rarement d’erreurs significatives sur ces postes
Dans notre exemple, pas d’erreur et les postes de recettes de fonctionnement, pas d’oubli et pas d’incohérence par rapport aux années précédentes.

Par contre, une recette importante est inscrite alors que son encaissement est douteux. Il s’agit d’une créance sur une entreprise à la suite d’un contentieux. Il s’avère que l’entreprise est en liquidation et que la créance ne pourra probablement pas être recouvrée, après contact pris avec le liquidateur.
�
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Relating to our case, a provision of 7 
for an important bad debt is needed

Moderador�
Notas de la presentación�
Comme le recouvrement est douteux, il convient de maintenir la recette pour la garder en mémoire jusqu’au terme de la procédure de liquidation de l’entreprise mais de constater une provision à titre prudentiel. Ce qui a pour effet d’augmenter les charges de 7 et d’accroître d’autant le déséquilibre de fonctionnement.�
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Budget after correction 2

Operating section
Expenditure... 100+7 = 107
Income..………………..100

whose
Taxes…………….…….……….….60
State allocations………...………30
Others...…………………………...10

Foreseen savings ..5+4 = 9
Outcome..……………...-16

Capital section
Expenditure...……..........40

whose 
Debt reimbursements…….…….15

Income…....…………….62
Savings …………………….5+4 = 9
Grants ……………………15-3 = 12
New debts…………………….....20

Outcome………………….1

Moderador�
Notas de la presentación�

�
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Results of the budget audit

The capital section is overbalanced by 
1
The operating section is in deficit by 16

The request is justified

Moderador�
Notas de la presentación�
Après l’examen de la sincérité du budget, la situation de ce dernier s’est dégradée. La saisine est justifiée.

Elle ne l’aurait pas été si l’examen avait conduit au contraire à avoir un budget en équilibre. Dans ce cas, l’avis aurait été toutefois nécessaire mais il se serait arrêté à ce constat et aurait indiqué qu’il n’y a pas lieu à proposer des mesures de redressement.�
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Second step : revenue corrections in 
order to balance the budget

Principles : 

• After having restored the revenue true and faithfulness, the 
budget balance might be reached first : 

• by the decrease of expenditure,
• by the increase of income other than taxes

• The chamber’s suggestions must be limited to the 
municipality own income,

• The increase of the taxes will be considered as a last resort. 

Moderador�
Notas de la presentación�
La deuxième étape consiste à rechercher les conditions réalistes d’équilibre. 
Comme la précédente, elle est conduite en relation avec l’ordonnateur.

On cherche dans un premier temps à réduire les dépenses de fonctionnement et à augmenter les recettes non fiscales.

�
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Second step : revenue corrections in 
order to balance the budget

Capital income :

• Decrease grants after having eliminated capital 
expenditure

• Assets sales,

• Borrowing 

Moderador�
Notas de la presentación�
L’examen des dépenses pourra amener la chambre à proposer la suppression de dépenses d’investissement. Cette proposition s’inscrit surtout dans une vision à MT en cas de difficulté structurelle, car l’effet sur le budget est très limité : en effet, les subventions associées à la dépense devront également être retirées.
L’augmentation des recettes pourra être obtenue par la cession de biens. Cependant, il s’agira davantage d’une recommandation (effet différé).
Le recours à l’emprunt n’est proposé qu’exceptionnellement

Dans notre cas, suréquilibre de 1, réduction de l’emprunt de 1 puisqu’on est obligé de maintenir l’autofinancement
�
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In our case, decrease of the new debt 
by 1 to balance the capital section
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Budget after correction 3

Operating section
Expenditure... 100+7 = 107
Income..………………..100

including
Taxes…………….…….……….….60
Central gov. allocations…….…30
Others...…………………………...10

Foreseen savings ..5+4 = 9
Outcome..……………...-16

Capital section
Expenditure...……..........40

including 
Debt reimbursements…….…….15

Income…....…………….62
Savings …………………….5+4 = 9
Grants ……………………15-3 = 12
New debts ………………20-1 = 19

Outcome………………….0

Moderador�
Notas de la presentación�

�
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Second step : revenue corrections in 
order to balance the budget

Operating income :

• Public services users rates,

• taxes,

• recommendations

Moderador�
Notas de la presentación�
Les services devant s’équilibrer, la chambre est amenée à proposer des hausses de tarifs aux usagers. Effet différé d’un an en général.

Le dernier levier, mais le plus important, réside dans la fiscalité. La chambre propose en dernier recours l’augmentation des taux de la fiscalité :
	- cette mesure est difficile à assumer par l’ordonnateur (il s’agit également d’un élément de négociation pour privilégier les réductions de dépenses),
	- sa mise en œuvre nécessite la collaboration des services de l’Etat (taux liés les uns aux autres),
	- ce critère est déterminant pour mesurer si rétablissement dans l’année ou pluriannuel.

Recommandations non applicables dans l’instant : exemple révision des bases.�
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In our case, balance could be 
reached by :
• Decrease income by 8
• Increase rates by 2 (« others »)
• At last, increase taxes by 6 
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Budget after correction 4

Operating section
Expenditure. 100+7-8 = 99
Income ……..100+8 = 108

including
Taxes……………………. 60+6 = 66
Central gov. allocations……….30
Others…………………… 10+2 = 12

Foreseen savings ..5+4 = 9
Outcome..……………......0

Capital section
Expenditure...……..........40

including 
Debt reimbursements…….…….15

Income…....…………….62
Savings …………………….5+4 = 9
Grants ……………………15-3 = 12
New debts ………………20-1 = 19

Outcome………………….0

Moderador�
Notas de la presentación�

�
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The chamber’s advice notice

1 the request is agreed
2 the request is justified
3 the chamber’s proposed budget is 
balanced with the following 
corrections….
4 the local council is invited to 
deliberate on the chamber’s advice
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